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France 
Le climat des affaires se dégrade partout en France, un 

tournant important 

Le climat des affaires s’est dégradé en France en mai dans tous les secteurs, ce qui 

indique qu’ralentissement de l’activité économique est à attendre dans tous les secteurs, 

et ce dès le deuxième trimestre. Les pressions inflationnistes se modèrent fortement.  

Le climat des affaires s’est dégradé en France en mai, baissant de 2 points sur un mois pour 

atteindre 100, son niveau le plus bas depuis plus de deux ans. La détérioration est visible 

aussi bien dans le secteur des services, que l’industrie, le commerce de détail ou le 

commerce de gros. Aussi bien l’appréciation de la situation actuelle que celle des 

perspectives d’activité chutent partout.  

Cela fait quelques mois que les signes d’un assombrissement des perspectives 

s’accumulent, mais jusqu’ici ceux-ci n’étaient pas majoritaires. Avec les indices PMI publiés 

hier, les données de mai sont cette fois limpides : un ralentissement de l’activité économique 

française est à attendre dans tous les secteurs, et ce dès le deuxième trimestre. Et ce 

ralentissement commence à avoir un impact sur le marché du travail, ce qui implique qu’il 

risque de perdurer pendant plusieurs trimestres. Le climat de l’emploi a ainsi diminué 

nettement en mai, pour atteindre 106, son niveau le plus bas depuis septembre 2021, en 

raison d’une appréciation plus négative de l’évolution des effectifs dans le secteur des 

services.  

Compte tenu de ces premiers signes d’affaiblissement du marché du travail, mais aussi de 

l’assombrissement des perspectives selon les chefs d’entreprises, de l’inflation toujours très 

élevée, de la croissance mondiale attendue faible et de l’impact du resserrement monétaire 

qui commence à se faire réellement sentir, nous tablons sur une croissance du PIB faible 

dans les prochains trimestres, qui porterait la croissance 2023 à 0.6% et celle de 2024 à 

0.7%, avec des risques orientés à la baisse. Bien que la France ait échappé à la récession 

l’hiver dernier, les indicateurs d’aujourd’hui viennent rappeler qu’une récession dans les 

prochains mois ne peut être exclue.  

Avec cet affaiblissement généralisé, la France fait figure d’exception par rapport aux pays 

voisins. En effet, dans les autres pays européens, la divergence entre secteur manufacturier 

et secteur des services s’est accrue en mai, l’industrie étant plombé par le ralentissement 

économique mondial, tandis que les services bénéficient des gains de pouvoir d’achat liés à 

la baisse des prix de l’énergie et la hausse des salaires négociés. Au même moment, en 

France, cette divergence n’est pas aussi importante. Et surtout, le ralentissement est visible 

partout, et donc également dans le secteur des services. Cette différence entre la France et 

les pays voisins est probablement due au contexte d’inflation totalement différent, 

l’inflation française ayant à nouveau augmenté en avril alors qu’elle diminue dans les autres 

pays, en raison d’une inflation énergétique toujours positive dans le contexte de « bouclier 

tarifaire ». Le plus gros choc de l’inflation sur le pouvoir d’achat a lieu en 2023 en France, 

alors qu’il a eu lieu en 2022 dans les pays voisins.  

Du point de vue de l’inflation, le rapport apporte de bonnes nouvelles. Les prévisions de prix 

des entreprises sont en effet en baisse dans tous les secteurs d’activité. Et la baisse est 

particulièrement prononcée dans le secteur industriel, où la tendance prévue des prix de 

vente est repassée en dessous de sa moyenne de long terme. Un signe clair d’une forte 

diminution des pressions inflationnistes. Dans les services, la diminution est moins forte, 

mais les prix de vente prévus sont revenus à leur niveau de novembre 2021. Les prix prévus 

sont également en baisse dans le commerce et dans le bâtiment. Ces bonnes nouvelles 

devraient être accueillie avec soulagement par la BCE, car elles indiquent que l’inflation en 

France devrait entamer une descente assez nette dans les prochains mois.  
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